
PARENTS, VOUS AVEZ VOTRE PLACE À L’ÉCOLE.
Aménagement du temps scolaire, règlement intérieur, vie de l’École
et activités : vous pouvez agir en allant voter pour les représentants
de parents d’élèves le 15 ou le 16 octobre. S’impliquer dans la vie
du système éducatif, c’est contribuer à la réussite de chaque élève.

Informez-vous sur  

education.gouv.fr

VENEZ
VOTER

ÉLECTIONS
DES REPRÉSENTANTS

DE PARENTS D’ÉLÈVES

DATE :

OCTOBRE———————————————HEURE :

———————————————LIEU :
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